
Vous serez remboursé des droits d’inscription acquittés pour le diplôme national mentionné sur la notification 
définitive de bourse. Les diplômes d’université n’ouvrent pas droit au remboursement des droits d’inscription 
(excepté DUETI et DU Droit des assurances de l’IAL).

L’Université rembourse uniquement les droits 
de scolarité. Pour la part sécurité sociale 
étudiante, vous recevrez un courriel sur votre 
messagerie institutionnelle.

Si VoUS aVez oPté PoUr Le paiement 
en 3 fois, VoUS deVrez attendre 
le dernier prélèvement PoUr être 
remboUrSé.

diplÔme daNS LeQUeL VoUS êteS iNSCrit(e) 

avez-vous demandé le paiement en 3 fois ?

oUi   NoN  

date de votre demande de remboursement

      

SigNatUre    

 Une photocopie recto-verso de la notification déFiNitiVe 
de bourse pour l’Université Jean moulin Lyon 3

 Une photocopie du certificat de scolarité 
(téléchargeable sur Net3  - portail scolarité)

 Un relevé d’idendité bancaire ou Postal à votre nom

attention
_ toute demande incomplète sera renvoyée
_ demande à retourner le plus rapidement possible
_ aucun document original ne sera restitué

UNIVERSITé Jean moUlin LYON 3
Christine MACHET
remboursement boursiers | deVU
6 cours albert thomas
bP 8242
69355 LYoN Cedex 08
tél. 04 78 78 74 67

N° éTUDIANT       

Nom de famille  
(nom de jeune fille)

Nom d’usage 
(nom marital)

Prénom 

adresse 

Code postal         Ville 

téléphone     

étUdiaNt 
boUrsier

demaNde de remboUrsement
des droits de SCoLarité

aNNée 2013-14

 UNiVerSité Jean moUlin LYoN iii
www.univ-lyon3.fr

PièCeS à JoiNdre 
impérativement

doSSier à DépOSER oU à RETOURNER 
à L’adreSSe SUiVaNte

christine.viallet
Note
Marked définie par christine.viallet

christine.viallet
Note
Accepted définie par christine.viallet

christine.viallet
Texte inséré 
la démarche à suivre dans

christine.viallet
Texte inséré 
( voir au dos)

christine.viallet
Texte inséré 
délivré

christine.viallet
Texte inséré 
(consultable sur net3 page d'accueil)



 




